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Décision Générale colonial

Décision n° 440-218-1914 Mutation.
n° 440-218-1914

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

12 décembre 1914

Numéro JO

n° 218 du 31/12/1914
Date  du numéro

31 décembre 1914

T E X T E  I N T É G R A L

et pour compter du 1er du même mois, ont été nommés askaris de 2me classe de la police urbaine: Saïd Madjour, Achi Nour, 

Islam Zeid et Hassan Roblé en remplacement de Ismaël Chéroua, Ismaïl Othe, Aouad Mohamed, licenciés et de Aïd Ouarsama 

passé à la police rurale, en remplacement de Ghaleb Alem licencié.
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